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N°20 - Février 2023

• 10 février : Soirée années 80 organisée par
Familles Rurales

• 11 février : Soirée Belote et jeux de société
organisée par l’A.S.C.V.

• 12 février : Loto des enfants organisé par
l’A.D.P.E.V.M.

• 18 février : Rencontres voisenonaises autour
de Monsieur le Maire

• 12 mars : Repas organisé par le Comité de
parrainage des Anciens

• 26 mars : Exposition AVI Patrimoine :
REPORTÉE

• 9 avril : Chasse aux œufs de Pâques
organisée par Familles Rurales

•

Zoom

Edito Agenda du village

Chères Voisenonaises, Chers Voisenonais,

Nous sommes un village rural situé aux portes
de la Brie, nous veillons à protéger notre
singularité, notre identité rurale et nos choix.
Les bois, les plaines et notre ru nous définissent,
mais loin de nous isoler, le village est synonyme
de vie.

Dans cette immense agglomération, à l’urbanisme torturé et au
cadre de vie trop souvent abîmé, Voisenon fait figure d’exception.
Notre village continue d’évoluer, à son rythme, avec l’objectif
d’une commune apaisée, protégée et heureuse. Au quotidien
Voisenon démontre que vie rurale, respect de l’environnement et
protection du cadre de vie peuvent se mélanger harmonieusement.
Nous sommes à l’écoute des crises climatiques, énergétiques,
sociales ou géopolitiques. Pour autant, nous assumons pleinement
notre héritage et la volonté portée par les Voisenonais qui nous ont
fait confiance. Comme annoncé lors de la cérémonie des vœux,
ouverte pour la première fois à l’ensemble des Voisenonais, nous
avons agi et nous continuerons d’agir pour préserverVoisenon et
servir d’abord les Voisenonais.
Quelques exemples : urbanisme maîtrisé, création du portage de
repas, aide aux associations, transformations énergétiques, aide
aux jeunes, réfection progressive de l’école, entretien du ru et du
cimetière, poursuite des aménagements des chaussées et
trottoirs pour une circulation apaisée, investissements
innovants, création de sentes piétonnes, adhésion à la police
intercommunale, etc.
Ces actions ont comme objectif commun : Une commune protégée
des excès de la densification massive et où l’on peut faire le choix de
vivre en sécurité en famille. Une vie heureuse où chaque génération
trouve des activités et un soutien pour s’épanouir.

Le Maire,
Julien AGUIN

Nous vous invitons à vous abonner à
l’hebdomadaire « La République de Seine-et-
Marne » pour découvrir un bel article du
16 janvier 2023 sur notre restaurant local
L’inattendu. Thony, Elisa et toute l’équipe
vous attendent dans un cadre et une
ambiance sympathique au cœur du village.



Retour en images

Face aux différentes contraintes
budgétaires et la nécessité absolue
de rendre la scène de notre salle
polyvalente accessible, les élus ont
choisi de faire appel aux
compétences de notre agent
technique Franck. Bois issu de
caisses de transport destinées à la
destruction et quelques heures de
travail : admirez le résultat ! C’est
du costaud.

La scène du Mille-Club
a sa rampe d’accès

Galette des associations

La traditionnelle « Galette des
associations » créée dans les
années 1970 est une véritable
institution à Voisenon. Elle permet
de remercier chaleureusement les
bénévoles qui œuvrent chaque
année pour aider les Voisenonais.
Tant attendue car interrompue
2 ans à cause de la crise sanitaire,
elle s’est tenue le 15 janvier dernier
en présence de Monsieur le Maire
et des élus qui ont répondu à
l’invitation des associations
organisatrices : Familles Rurales et
le Comité de parrainage des
anciens. Merci au Comité Lucano
d’avoir offert le verre de Processo
pour faire digérer la galette.

Monsieur le Maire a répondu à
l’invitation de Franck FOURNIER,
président du syndicat cantonal
agricole de Melun pour l’assemblée
générale au sein de la Chambre
d’Agriculture en présence de nos
Conseillers départementaux pour
évoquer les enjeux, les projets et le
bilan des activités agricoles. Des
échanges constructifs et
passionnants sur l’avenir de la
profession et les impacts sur la vie
rurale. Ils peuvent compter sur
l’écoute et la détermination des
élus à soutenir leur activité.

Atelier céramique
Samedi 14 janvier, Monsieur le
Maire a répondu présent à
l’invitation de l’association Familles
Rurales qui a inauguré l’atelier de
faïence de Rubelles pour que petits
et grands puissent découvrir ou
redécouvrir le travail ancestral de la
poterie. Cet atelier sera animé par
l’association et a été initié par
Bernard SOHIER, Robert FRAPPANI
et Jacques GÉRIN avec l’aide de
Victor PEDRAZZINI. Il se situe sur la
commune voisine de Rubelles et a
reçu le soutien des mairies de
Familles Rurales, fédération
nationale et départementale, de
l’Office du Tourisme et du
Département de Seine-et-Marne.
Nos villages du Plateau nord de
l’agglomération melunaise sont
solidaires pour servir et développer
la culture et le patrimoine.

Nos ados à l’honneur ! Opération « Koh-Lanta »

Agriculteurs du canton
de Melun

Vendredi 13 janvier, a eu lieu la
soirée dédiée à nos adolescents
organisée par la Commission
communale d'animation de jeux
sur le thème de l'émission "Koh-
Lanta". Nos ados étaient ravis de
ces missions confiées tout en
créant du lien social avec les
bénévoles adultes présents. Merci
notre Conseil municipal des Jeunes
qui a mobilisé les "copains" en
faisant du porte-à-porte.

Une très belle soirée où les jeunes
ont reçu un petit coup de pouce
pour leurs achats offert par la
Commune*. Les élus ont choisi de
tisser des liens intergénérationnels
et de proposer des activités à ceux
qui ne sont plus dans le giron des
compétences obligatoires des
communes mais qui sont des
habitants à part entière. À bientôt
les ados !

*La mairie a distribué des chèques Kadeos à
5 jeunes qui correspondaient à la tranche
d'âge cible 15-17ans. Une distribution dans
les boîtes aux lettres est prochainement
prévue pour les autres enfants.



Vos associations
Les articles sont rédigés par les associations.

AVI Patrimoine
La causerie sur le thème de l’école
et du village est reportée. La
monographie du village est mise
à votre disposition à la
bibliothèque. La recherche de
documents et de témoignages
nous sera précieux pour envisager
une autre programmation.
Claudine CARÉ, 06 78 80 44 64
claudine.care-voi@orange.fr
et Guillaume COISNON
guillaume.coisnon@orange.fr

L’Orangerie
Calendrier des messes

• Dimanche 12 Février (Pastorale
de la santé), Aubigny

• Dimanche 19 Février, Moisenay
• Dimanche 26 Février, Maincy
• Dimanche 05 Mars, St Germain

Laxis
• Dimanche 12 Mars, Rubelles
• Dimanche 19 Mars, Voisenon

(Accueil anciens et futurs
baptisés)

Contact : gilbert.lisik@wanadoo.fr

Familles Rurales Voisenon ASCV

Après la reprise... face aux
compétitions au tennis de table.
Nos pongistes se testent...et y
arrivent ou pas. Le principal reste le
Fair Play...
Les entraînements continuent tous
les lundis soirs...rassemblant petits
et grands, de 7 à 77 ans.
Il est encore temps de nous
rejoindre.
Sportivement vôtre
L'ASCV

• Accès au numérique

Comme indiqué dans la dernière
Feuille de chou, les formations
démarrent. Cours en petits
groupes, tous les lundis à partir du
6 mars : Bien utiliser son téléphone
et sa tablette ; Démarrer sur
ordinateur ; Maitriser son ordi-
nateur. Chacun des cours comporte
6 séances de 1h30.
Pour les cours sur tablette, l’objectif
est de se familiariser au numérique
pour être capable de téléphoner en
visio, d’échanger par mail, d’aller sur
internet pour des démarches
basiques (rendez-vous médicaux,
chercher des informations…).
Même objectif que pour le cours
Démarrer sur ordinateur, en tirant
profit des fonctionnalités supplé-
mentaires d’un ordinateur
(classement et archivage, confort
du clavier et de l’écran plus
grand…).
Le cours Maitriser son ordinateur
est destiné à ceux qui souhaitent
utiliser un ordinateur en toute
tranquillité : installer des logiciels,
configurer une imprimante,
comprendre le fonctionnement
général, savoir réagir à différentes
situations.
En complément de ces cours
l’association vous accompagne de
façon personnalisée pour
approfondir certains points et vous
aider dans des démarches
administratives sur internet.

Bien démarrer l’année avec des services gratuits pour tous

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Organisé par l’A.S.C.V au Mille Club de VOISENON 
 

Samedi 11 février 2023 à 18h00    
 
Déroulement :  

 Accueil des joueurs à partir de  18h00, début du concours à 18h30 précise. 
 Changement de partenaire à l’issue de chacune des 5 manches par tirage au sort. 

 

Après les 2 premières manches, le dîner :     
 

 Apéritif – Poulet Basquaise- Salade - Fromage - Dessert - Boisson - Café. 
 
 Participation : 25 € par joueur ou accompagnant. 
 En dehors du concours, autres jeux de sociétés possibles en apportant le nécessaire. 
 Récompense à chaque joueur de belote et jeux de société. 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  
ASCV bulletin d’inscription belote du samedi 11 février 2023 

 
 

 Nom :                   Prénom :     Belote ou Jeux de société 
 Nom :                   Prénom :      Belote ou Jeux de société 
 

 Si une personne ne joue pas à la belote, le préciser. 
 Bulletin à remettre avant le 6 février au 4 rue Grande à Voisenon 77950. 
 Réserv ation par téléphone au 06 27 75 06 87, de préférence par SMS.  

 

 

• Répare café

Tous les samedis matin des
bénévoles réparent : petit électro-
ménager, ordinateurs, machines à
coudre…

Accueil à la Maison des
Associations (à l’étage), tous les
après-midi de 14h à 17h (sauf
mercredi et week-end)
Tél : 09 50 13 49 89 Mail :
secretariat@frvoisenon.net
Facebook : @FRVoisenon

L’ADPEVM organise le traditionnel
« Loto des enfants », un bel
évènement à ne pas rater !
Au programme : un moment
convivial, un concours de
déguisement pour les enfants, des
crêpes au goûter et plein de supers
lots à gagner !
Nous pouvons déjà vous annoncer
le gros lot : une Switch, offerte par
l’entreprise Pedrazzini !
Nous vous attendons nombreux le
dimanche 12 février de 14h à 17h au
Mille Club.

ADPEVM
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Voisenon, votre village

Défense incendieAgents techniques

Succès pour l’opération
sapins !

Bilan éclairage public

Monsieur le Maire a reçu de la part
du SDESM, le bilan du marché de
maintenance et d’exploitation de
l'éclairage public auquel il a fait
adhérer Voisenon. Le patrimoine
des 346 communes adhérentes a
évolué et est plus performant. Le
nombre de points lumineux a
augmenté de manière significative
depuis 2018 notamment grâce aux
travaux d’enfouissement des
réseaux et à l’installation de
luminaires autonomes à énergie
solaire. Au total, cela représente
aujourd’hui 61 370 points lumineux
en Seine-et-Marne dont 27% en
source électroluminescentes.
Durant le contrat, le passage à la
technologie « LED » a augmenté de
49%.

Mon Plan Renov’
Vous êtes propriétaires d'un logement que vous occupez ou que vous mettez
en location sur une des communes de Melun Val de Seine ? L’agglomération a
mis en place un espace conseil France Rénov’ pour vous accompagner dans les
projets de rénovation énergétique de votre logement qu'il s'agisse d'une
maison ou d'une copropriété.
La Communauté d’agglomération Melun Val de Seine souhaite soutenir les
propriétaires engageant des travaux d’amélioration de leur logement. Elle a
donc mis en place, sur les 20 communes qui la composent, le dispositif d’aides
financières « Mon Plan Rénov’ ».

Pour plus d’informations :
01 64 98 11 79 ou sur
www.melunvaldeseine.fr rubrique
« Mon Plan Renov’ »
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Les agents techniques du village
font au mieux pour intervenir dès
qu’un soucis est identifié. Ils sont
ainsi rapidement intervenus au
Hameau du Jard où des trous de
chaussée s’étaient brusquement
ouverts.

Depuis sa mise en place au début
de la mandature, l’opération de
ramassage des sapins de Noël a une
vertu écologique, économique et
sociale. Cette année, nos agents
techniques municipaux ont
collecté près de 500 kg de bois de
sapins : un record. Merci aux
Voisenonais qui prennent le temps
de venir déposer leur sapin pour
qu’il soit transformé en paillis.

L’équipe municipale investit
beaucoup dans la défense incendie.
Après avoir créé le schéma de
défense incendie, la mise aux
normes des poteaux de défense
incendie est une nécessité. Assurer
le meilleur service public aux
Voisenonais et, par conséquent,
aux agents du service public
d'incendie, c'est important.

PERMANENCE MAIRIE
Tous les vendredis de 9h à 17h




